
 
 

 

 

 

 

 

ENEDIS et Linky : Jugement au fond opposable  
 

 

 

 

NEXT-UP ORGANISATION 18 Septembre 2017  
 

L’affaire très complexe et minutieusement préparée de longue date du Linky entre dans la phase judiciaire. 

Pour faire accepter Đette ďƌiƋue de la Ŷouvelle soĐiĠtĠ Ƌu’est le système connecté  Linky aux citoyens 

ĐoŶsoŵŵateuƌs il Ġtait ŶĠĐessaiƌe d’avoiƌ uŶe stƌatĠgie insidieuse porteuse, Đ’est la loi d’oppoƌtuŶitĠ de la transition 

énergétique qui a été choisie pour servir "d’eŵďallage" de greenwashing au Linky. 
 

 

 

 

 

Le pƌoďlğŵe daŶs la vie, ŵġŵe si l’oŶ est tƌğs ŵaliŶ et iŶtelligeŶt, Đ’est Ƌu’il y a toujours plus malin et intelligent que 

soi, Đ’est Đe Ƌu’a oublié le staff d’EDF/ENEDIS et ceux qui gravitent autour du juteux contrôle de la distribution de 

l’ĠŶeƌgie ĠleĐtƌiƋue et du gaz, Đaƌ Ŷe l’ouďlioŶs jaŵais, Ŷous paƌloŶs toujouƌs eŶ ŵilliaƌds d’euƌo Đe Ƌui est uŶ 
paƌaŵğtƌe ŵajeuƌ, Đ’est ŵġŵe la plus gƌaŶde masse financière de France, > ϭϬϬ ŵilliaƌds d’euƌo ! 

Un seul petit euro de surfacturation chaque mois à un consommateur par ENEDIS via le comptage connecté Linky  

représente à lui seul 35 000 ϬϬϬ ;ϯϱ ŵillioŶs d’euƌoͿ, daŶs Đes ĐoŶditioŶs iŵagiŶeƌ les poteŶtialités financières 

Ƌu’offƌe le sǇstğŵe ĐoŶŶeĐtĠ LiŶkǇ Ƌui de suƌĐƌoit est upgƌadaďle à distaŶĐe, doŶĐ à l’insu des consommateurs, ce 

qui est de plus totalement illégal par rapport à la législation opposable concernant tous les systèmes de comptages. 

 

IndépendaŵŵeŶt de l’iŵpaĐt suƌ la saŶtĠ et du Big Data, deux questions 

esseŶtielles soŶt au Đœuƌ de l’affaiƌe du Linky : 
 

 

 

- Le Linky est-il obligatoire pour le consommateur et à qui appartiennent les compteurs ? 

Aujouƌd’hui apƌğs des ŵois de polĠŵiƋues, d’eŵďƌouilles, de ƌappoƌts, de ĐoŶtƌe-vérités tout est juridiquement  clair 

Đoŵŵe l’eau de ƌoĐhe, de surcroit validé par la Justice. 
 

- En premier, le Linky en lui-ŵġŵe Ŷ’est pas oďligatoiƌe pouƌ l’eŶtitĠ ĐitoyeŶ ĐoŶsoŵŵateuƌ, 
aucune loi, décret ou Directive EuƌopĠeŶŶe Ŷe le stipule, d’ailleuƌs iŵposeƌ uŶ oďjet ĐoŶŶeĐtĠ à uŶ ĐitoǇeŶ est au 
regard de la Constitution Française impossible, Đ’est d’ailleuƌs pouƌ Đela Ƌue le CoŶseil CoŶstitutioŶŶel Ŷ’a jaŵais 
étudié cette hypothèse même dans le cadre de la validation des articles de la loi sur la transition énergétique. 

Jean-Claude Juncker, Président de la Commission européenne est très explicite concernant la Directive Européenne. 
 

 

Ce qui est effectivement demandé légalement et imposé à la SA ENEDIS Đ’est de dĠploǇeƌ des Đoŵpteuƌs ĐoŶŶeĐtĠs 

dits "intelligents" en France. 

En s’appuyant sur ce postulat ENEDIS a ĐoŶĐlu Ƌu’elle avait le dƌoit d’iŵposeƌ ses Đoŵpteuƌs ĐoŶŶeĐtĠs à l’eŶtitĠ 
consommateurs, ce qui est évidemment totalement faux, car personne ne peut faire fi des règles élémentaires 

opposables du droit commercial (contrat non modifiable unilatéralement) ! 

Cette erreur commence à avoir de graves conséquences tant administratives que judiciaires pour la SA ENEDIS et 

surtout pour ses dirigeants légaux qui souhaitent maintenant à postériori et de façon subtile se mettre en conformité 

avec le droit commercial opposable en voulant imposer unilatéralement donc illégalement aux consommateurs 

un nouveau contrat de Conditions Générales de Ventes qui passe de 4 pages à 20 pages ! 

 



De surcroît dans un proche avenir il y a aura judiciairement bien pire concernant la surfacturation  (kW/kVA) 

et aussi incroyable que cela puisse paraître la surconsommation énergétique (LDE - harmoniques et interharmoniques) 

engendrée par les trames radiatives pulsées permanentes 24 h sur 24 du système connecté Linky qui provoquent 

une diminution de la Valeur Efficace (RMS) de la fondamentale 50 Hz, en conséquence Ƌue peƌsoŶŶe Ŷe s’Ǉ tƌoŵpe 
les expertises judiciaires seront un coup terrible, voire fatal pour la SA ENEDIS et son compteur connecté Linky. 

Nonobstant que des centaines de délibérations (Arrêtés) de communes ĐoŶtƌe le dĠploieŵeŶt du LiŶkǇ Ŷ’oŶt pas 

fait l’oďjet de ƌeĐouƌs daŶs le dĠlai ƌĠgleŵeŶtaiƌes de deuǆ ŵois devaŶt la juƌidiĐtioŶ adŵiŶistƌative (Jugement TA),  

en conséquence de facto et obligatoirement ces centaines de délibérations ont valeur de droit opposable. 

- En deuxième, à qui appartiennent les compteurs électriques ? 
 

Apƌğs Ƌue l’esďƌoufe d’ENEDIS et de nombreuses désinformations aient fait long feu, la vérité apparait, mais ce 

Ŷ’est pas eǆaĐteŵeŶt Đelle Ƌue beaucoup pensent : les compteurs appartiennent à la Collectivité Territoriale selon 

l’aƌtiĐle L ϯϮϮ-ϰ du Code de l’ĠŶeƌgie.  
 

 

 

Néanmoins la Collectivité Territoriale  ou Commune Đ’est Ƌuoi eǆaĐteŵeŶt ?   
(Nota concernant les syndicats ou EPCI : en droit un transfert de compétences Ŷ’entraine évidemment pas un transfert de propriété). 
 

Gérard R, Conseiller Municipal en apporte la réponse qui est validée par les récents premiers jugements judiciaires.    
 
 

"La question concernant la propriété du compteur est une question de sémantique. 
Il est ŵaiŶteŶaŶt de Ŷotoƌiété Ƌue les Đoŵpteuƌs d’éleĐtƌiĐité appaƌtieŶŶeŶt aux ĐoŵŵuŶes. 
(Réf. Legifrance : Attendus 19, 20 et 21 du Jugement explicite de la Cour Administrative d’Appel de Nancy contre EDF et ERDF.) 
 
 

 
 
 
 

Si je me réfère au Dictionnaire LAROUSSE version 2017 (dont on ne peut mettre en doute ses définitions). 
Tout tourne autour de la notion de Commun/Commune puis communauté. 
 

 

 

 

 

Que signifie le mot "Communauté" ? État, caractère de ce qui est commun à plusieurs personnes : Une communauté 
de biens, d'intérêts. 
 
 
 
 
 

 

Que signifient les mots "Commun/Commune" ?  Qui appartient à tous, qui concerne tout le monde, à quoi tous ont 
droit ou part : Ex : Les parties communes d'un immeuble. 
 
 
 
 
 

DoŶĐ, à ĐhaƋue fois Ƌue l’oŶ eŵploie Đes deux déŶoŵiŶatioŶs et ĐoŶĐeƌŶaŶt daŶs le Đas pƌéseŶt et eŶ paƌtiĐulieƌ 
les compteurs électriques, ces derniers appartiennent bel et bien à la communauté, donc au citoyen de cette 
communauté qui de ce fait a droit de regard sur leur utilisation CQFD. 
 
 
 

 

Et j’ajouteƌai, Ƌu’eŶ taŶt Ƌue ŵeŵďƌe de la ĐoŵŵuŶauté, j’ai uŶe paƌt suƌ l’eŶseŵďle des ŵillieƌs de Đoŵpteurs 
dont cette dernière est propriétaire, donc, je me dois de me préoccuper de mon bien." 

LINKY : JUGEMENT AU FOND OPPOSABLE  

 

Concrètement, "je me dois de me préoccuper de mon bien, de ŵoŶ Đoŵpteuƌ …"  

Début 2017, Jean-Claude G. citoyen consommateur lié par un contrat commercial dont tous les termes sont de 

droit opposable à la SA ENEDIS, dont celui explicite de la qualité de la marchandise fournie, soit de l’ĠleĐtƌiĐitĠ eŶ 
une seule fréquence de 49,5Hz à 50,5Hz, a signifié par lettre recommandée son opposition au changement de son 

compteur par un Linky qui ne respecte pas les termes de son contrat, néanmoins par précaution il a posé un 

iŵpƌiŵĠ eǆposaŶt soŶ ƌefus et a iŶstallĠ eŶ pƌoteĐtioŶ deuǆ ƌails ŵĠtalliƋues pouƌ ďloƋueƌ l’aĐĐğs à soŶ Đoŵpteuƌ. 
 

Néanmoins malgré son opposition claire et réitérée, un pƌestataiƌe d’ENEDIS, ageŶt de la soĐiĠtĠ SOLUTION ϯϬ  
s’est iŶtƌoduit suƌ la pƌopƌiĠtĠ de JeaŶ-Claude pour remplacer son compteur par un compteur connecté Linky … 

 

Le citoyen consommateur Jean-Claude s’est opposĠ physiƋueŵeŶt à l’ageŶt de la soĐiĠtĠ SOLUTION 30 

en plein action, ceci pour protéger son bien … 

 

L’Ġpilogue, opposable, de cette affaire avec tous les détails explicites dans les attendus s’est aĐhevĠ paƌ 
un JUGEMENT SUR LE FOND rendu par le Tribunal de La Rochelle contre le prévenu Jean-Claude G. 

 

 



 

  



 



 

 



 


